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Association des Régistrateurs de la Province de Qu ebec 

L’Assomption, 1er Octobre 1890.
Monsieur,

Le Bureau de Direction de cette Association a le plaisir 
de vous informer qu’il a conclu des arrangements avec la 
“ London Garantie and Accident Company," pour l’assu­
rance de tous les membres de cette Association qui auront 
payé leurs contributions pour l’année courante et les arrérages, 
et qui auront obtenu à cette fin un certificat signé par le 
trésorier de l’association. Tels membres pourront, sur pré­
sentation de ce certificat, à l’agent de cette assurance, obtenir 
une police d’assurance ou le renouvellement de leur police, 
s’ils y sont déjà assurés, moyennant soixante et cinq cen- 
tins par chaque cent piastres du montant de leur assurance, 
pour la première année, et cinquante centins pour les 
années subséquentes, soit $26.00 pour une assurance de 
$4,000.00 pour la première année, et $20.00 pour les années 
suivantes, au lieu de $10.00 qu’ils ont payées jusqu’au­
jourd’hui.

Le bureau de Direction signale cet avantage comme une 
nouvelle preuve de l’importance de cette association, et invite 
tous les régistrateurs qui n’en font pas encore partie, de 
s’empresser d'en devenir membres, afin de profiter de tous 
les avantages qu’elle possède.

l’our devenir membre de cette Association, tout régi stra­
te ur, après avoir payé son entrée ($10.00) et sa contribu­
tion ($5.00) pour l’année courante entre les mains du Tréso­
rier, N. M. Ia;cavalier, écuyer, ltégistrateur, No 63, rue St- 
Gahriel, Montréal, doit être admis sur motion régulière 
adoptée à la prochaine session générale annuelle des mem­
bres de l’Association.

l’ar ordre du Bureau de Direction,
J. Z. Martel,

Secrétaire.


